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Commune de 

Plan Local d'Urbanisme

Reglement graphique

1/2500ème

CUVERVILLE

Département du Calvados (14)

PLU approuvé le 13 mars 2013

Modification n°1 approuvée le 26 septembre 2019

Modification n°2 : 

Vu pour être annexé à la délibération en date du :

4.1

Zones à urbaniser

Zone à urbaniser équipée ou  insuffisamment équipée

Zone agricole

AAAAAAAAA Zone agricole 

Zones urbaines

UxUxUxUxUxUxUxUxUx Zone urbaine réservée aux activités artisanales et commerciales

UBUBUBUBUBUBUBUBUB Zone urbaine  représentant le bourg ancien

1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU

Zone à urbaniser après modification du PLU réservée aux activités artisanales et commercialesAUxAUxAUxAUxAUxAUxAUxAUxAUx

Zone à préserver au titre de la Loi Paysage 

Haie à préserver au titre de la Loi Paysage 

UCUCUCUCUCUCUCUCUC Zone urbaine qualifiant les extensions du bourg

Emplacement réservé pour équipment public et sportif (19000m2)

UeUeUeUeUeUeUeUeUe Zone urbaine réservée aux équipements publics


